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La prise en charge d’un patient au sein d’une structure d’urgence adulte ou pédiatrique (hors urgences 
gynécologiques) n’est pas gratuite. Si elle n’entraine pas une hospitalisation, la prise en charge donne lieu 
à la facturation suivante (hors cas d’exonération) : 

 A la charge du patient (1) :  

 

Vous n’aurez pas à faire l’avance de tout ou partie de ces frais si votre mutuelle les prend en charge. 

 A la charge de l’assurance maladie (2) :  

 

(1)  Arrêté du 17/12/2021 relatif aux montants du forfaits patient urgences prévu à l’article L.160-13 du code de la sécurité sociale. 

(2) Arrêté du 27/12/20212 fixant les modalités de financement des recettes liées à l’activité des structures des urgences mentionnées à 
l’article L.162-22-8-2 du code de la sécurité sociale. 

TARIFS URGENCES applicables à compter du 1ier janvier 2022 


